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- Ie deveIoppement des recherches sur lee substances naturelles
aeffets pestiddes :
.In mise au point des techniquoo de lutte contra lee organlemes
nuisibles aux plantes.

Article 3 : Le laboratoire central de protection des plantes est
dlI1ge par un chef de laboratotre qui a rang de chef de service.

Article 4 : Le Iaboratoire central de protection des plantes
comprend :

- la sectiOn d'entomologie ;
- 1a~ de phytopathologic ct nematologic ;
- la section de rnalherbolog1e ;
- la sectiOn de phytopharmac1e.

Article S : Le present arrete qui prend effet a compter de sa
date de signature. sera enregistre, publte au Journal officlel et
communique partout 011 besom sera.

Fait a. Brazzaville, Ie 19 avril 2007

Pierre Ernest ABANDZOUNOU

Arrete UO 2863 du 19 avril 2007 portant creation du
laboratolre central de protection des pIantes.

TP mlnl",trf" elf" 1::l r~hf"r('_hf" sctentfflque
et de l'mnovatton technique,

Vu la constitution :
Vu la 101 n° 13-86 du 19 mars 1986 portant creation du centre
de 1echerche agronomtque de Loudima ;
Vu la 101 n° 15-95 du 7 septembre 1995 portant orientation et
programmatlon du developpement sctenttflque et tech­
nologique :
Vu Ie decret n° 86-932 du 2 septembre 1986 approuvant les
statuts du centre de reenercbe agronom1que de toucnma :
Vu Ie deeret n" 2005-02 du 7 Janvier 2005 tel que rect1fle par
Ie decret n° 2005-83 du 2 fevner 2005 portant nomination des
membres du Gouvernement.

Arrete :

Article premier: 11 est cree au seln du centre de recherche
agronomique de Loudima, un laboratoire central de protection
des plante", dont Ie Siege est Ii. B~~vtlle_

Article 2 : Le laboratoire central de protection des plantes a
pour missions :

_r~ des~ """,-,hI<>R ~m' plantes '.
- la mise en oeuvre des recherches biologiqUes et eeologiques

necessaaes a la determination des condltlons de pullulatlon
des organismes nuisibles et Ie developpement des maladies des
plantes ;


